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technlques_de_la_navlgation_aérienne 

I - PREAMBL1..E 

En leur qualité de fonctionnaires ou d'agents des administrations de 
l'Etat, les pe:sonnels techniques de la navigation aérienne sont régis, 
pour ce qui concerne leurs congés annuels, par la circulaire FP/N° 1452 du 
16 mars 198~ . 

En fait ces personnels, de pa: leurs attributions particulières, travaillen 
dan$ d~s cond:tions et selon de s horaires très d!ve?sifiés : 

- à horaire d~ bur<!au ; 

- à horaire a~si;ni té à l'hora ire de bur e«•.i 

- à horai re po:~mane.lt, continu O\J non ; 

- à hora~re Së,-ni-pe!'canent, semi-continu ou non 

- à hor-a!.ré progra.-=né. 

Ces d~ver hor4ires sont définis dans l'Anrexe 1 à la présente Instruction, 
dont l 'objet est d'adap~er à c~acune des ccnfig~rations de travail l es 
dis;>ositb~s de la circulaire FP/N• 1452 susvisée. 

2 - CONGES ANN::Et5 Df:S PE!lSONX~LS TRA'IAILLAN: A HOR.'1.!~E DE B~EAl' 

Le cas de ces ;>ê:-scnr.els a été traiti pa!" c; ·culaire n• 10) S?C/ R5 
è·..! 18 m.ii 198~. 
1~ p~és•~=• T~ir:~rc lon ~e llmlte donc à u~ rappel des d i s~os!C~on, qu i 
leur Sôt"t: app:.t.(.èbl~s, t:t à. lë. ct~firtitlor. ë-= pë:-~ttè::re~ ~!--~t.ff~J~ ::r.:!. 
seront uti l ls~s pc~~ adapter ces dispositions aux a ycres personneli . 

. . . ! ... 
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2.1. - Rappel du régime de canges des personnels à horaire de bureau. 

Ces personnels bénéficient de: 

- congés normaux, fixés à 5 fois les obligations hebdomadaires 
de service, soit............................. 25 jours ouvrés 

- congés exceptionnels (Noë l ou Nouvel an, 
!:!_ Pâques ou Pentecôte) , soit •••••••••••••••• 

- bonifications conditionnelles, fonction du 
nombre de jours ouvrés de congés pris l'été 
(entre le 1er mai et le 31 octobre inclus), 
soit : 

* 18 à 20 jours ouvrés de congés pris 
en été ............................ . 

* 17 jours ouvrés 1ou moins, de congés 
pris l'été ••••••••••••••••.•.•••••• 

2 jours ouvrés 

1 jour ouvre 

2 jours ouvrés 

En outre, ces personnels sont astreints à fractionner leurs congés 
annuels, les congés pris en une seule fois ne pouvant excéder31 jours 
consécutifs. 

~ - Le ''.jour ouvré" est défini en Annexe 1.· 

2.2 - Définition de paramètres chiffrés. 

L'année moyenne comprend 365,250 jours et, pour les personnels à 
horaire <le bureau,251,036 jours ouvrés (du lundi au vendredi inclus) 
ainsi qu'on peut le déduire du tableau faisant l'objet de l'Annexe 2 

l 

à la présente Instruction (47.25/28 + 3x51.l/28 + 50.1/28 = 251.1/28 =251,03~ 

On peut en déduire la valeur des obligations hebdomadaires moyennes de 
service 

S = 251,036 X 
7 

365,25 = 4,811 jours ouvrés. 

Les congés normaux et exce~tionnels ,repr~sentent 

25 + 2 = 27 jours ouvrés durant lesquels les agents à 
horaire de bureau sont, chaque année et en moyenne, dispensés de travailler. 
Nous appellerons D cette valeur, dont on peut écrire qu'elle équivaut à: 

1 
D = __ 2_1 __ 

_ L. , 811 

= 5.6, s 

••. I . •. 
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Quant aux bonifications conditionnelles, que nous désignerons par Blet B2, 
elles sont telles que : 

lai = o. 21 s 1 accordée si les congés pris l 1 été sont compris entre 18 
et 20 jours ouvrés (3,74 S à 4,16 S) 

accordée si les congés pris l'été n'excèdent pas 17 jours 
ouvrés (3, 53 S) 

Enfin, si l 1 on désigne par N le nombre maximum de jours consécutifs 
(31 jours) durant lesquels un agent peut être absent du service pour 
congés, il.Scorrespondent à 4,43 semaines et comprennent donc 4 , 43 fois les 
obligations hebdomadaires de service. Nous écrirons donc : 

N équivalent à 4,43 S 1 

3 - CONGES Am;UELS DES PERSONN2LS TRAVAILLANT SELON UN HO~~IRE ASSIMILE A 
L'Hûii'.AlRE DE 3~R EA0. 

3.: - Les mêmes normes seront appliquées, les droits à congés étant : 

- soit D 5,€ 1 S (y corn?ris jours exceptionnels et ponts fériés) 

- soit D + Bl = 5,82 S (accordé si les congés d'é:é sont compris entre 
3,74 Set 4,16 S) 

- soit D + 62 = 6,03 S (accordé si les coniés d'été n ' excèdent pas 3,53 S) 

La seule différence étant la valeur qu'il cor.vient d'attribuer à S. 

3.2 - Cette valeur de S sera calculée, dans cha~ue cas d'espèce, à l•a~de du 
tablea~ de l'annexe 2 : 

s 7 
365,25 

x nombre de jours ouv~ables normalemer.: ouvrés 

Par exe~?le, si l ' agent travaille du lundi a~ jeuéi inclus et (en principè) 
se~le~ent les jours o~vrables, on aura 

s = 

soit 

? (47.25/28 + 2 X 51.1/23 + 50.1/28)= 7 X 200 
3oj, 25 

S = 3,833 jou.s ouvrés. 

' ••• 1 ••• 
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3.3 - Le nombre de jours consécutifs durant lesquels un agent peut être absent 
du service pour congés reste égal à 31. Il équivaut toujours à 4,43 s. 

3.4 - Tous les résultats seront arrondis au nombre entier de jours ouvrés le 
plus proche. 

4 - CONGES ANNUELS DES PERSONNELS TRAVAILLANT A HORAIRE PERMANENT (CONTINU OU N 

4.1 - La notion de jour ouvré n'a plus de sens dans ce contexte, non plus que 
celle de jour ouvrable. 

Dans la majorité des cas, les personnels travaillent selon une certaine 
périodicité du tableau de service (cycle de travail, de durée C). Les 
droits à congés seront donc exprimés en cycles de travail. 

S' f.l a été impossible de déterminer un cycle de travail, les droits à congé 
seront cependant exprimés en jours, étant entendu que ce mot devra être 
pris comme jours de fonctionnement du serv~ce. 

4.2 - Ne pouvar.t bénéficier normaleme~t des 2 jou~s ouvrés exceptionnels, ni des 
ponts fériés, accordés aux agents à horaire de bureau, les pe~sonnels à 
horaire permdnent doivent se les voir accorèar sous une autre forme. En 
conséquence, les droits à congés normaux corres?ondront au p~ramètre D 
défini au§ 2.2, soit 

5,.:, s 

S'il a é:é défini un cycle de travail de durée C, la valeur de S à p=endre 
en considération est ici : 

D'où l'on tire 

s = 7 
C 

D "' 
C 

(exprimée en cycles) 

cycles 

Si aucun cycle de travail n'a pu ~~re djft~i, les d~oits seron t ex?rimés 
en jou~s (tels que définis a ~ § 4.1) et l•o~ au=a 

ID=3~,2S so i t 3/ jours 1 

... I . .. 
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4.3 - Les personnels à horaire permanent supportent des contraintes, dont certaines 

doivent être comper.sées au niveau des congés : 

- travail de nuit , et des dimanches et jours fériés : déjà compensée au 
niveau de la durée du travail cette contrainte n'a pas lieu de l'être une 
seconde fois au niveau des congés. 

- limitation du pourcentage d ' agents pouvant parti" simultanérrent en congé 
alors que l'on tolère 50 % chez les agents à horaire de bureau ce pourcentage 
notamrrent en période chargée, peut être ramené à 20 %. Cette contrainte parti 
culi2re justifie une compensation, qui s'ajoute de droit aux congés normaux 
définis en 4 . 2 ci-dessus. 

La valeur de cette compensation est fixée à 

8 = 2,08 S = 14,56 
C 

cycles 

au, le cas éch~ant, à 15 jours de Fonctionnerrent du service. 

NOTE Les Instructions antérieurement en vigueur (35 DNA/D du 16 Janvier 
1973, 40788 DNA/4 du 17 Juillet 1979 et 41285 DNA/4 du 16 D§cembre 
1961) prévoyaient, au profit des agents ne pre~3nt que très peu 
d~ congés en période chargée (8 à 12 jours consécutifs au maximum), 
une bonification correspondant à 6 ou 8 jours consécutifs. Les dispo
sitions de l'article 4 de la Circula ire FP/1452 du 16 Mars 1982, qui 
réservent le bénéfice de l'allongement de5 congés annuels aux agents 
dont les congés avaient - antérieurement - une durée effective infé
ri2ure à la nouvelle norme (5 fois les obligations hebdomadaires de 
se.:-vice), interdisent de maintenir la bonifica:ion précitée. 

4.4 - A la n-:':ion de "période d 12té 11 prise en compte po•.Jr le3 agents à honire de 
tutË3c (ou a5simi lé) , il y a lieu ~2 suc~:itu~~. pour les per~o~n~ls à horair 
i::rm::r.,s7t ( eu semi -pe.:-ma~=:nt) la no::ion de "péri• ~= de charge " (ou de p(:)inte) 
c-:tte périac:e ne cof:icid· ,t p'.3s c:::iligatoire•;;ent av2c l'été. 

Il a~pzrtiendra a~x re3p~ns2~les ces o.:-g?~i3m8s e~olcyeurs de détermine.:-, apr 
cJ~sLltati~n du CTP c:~ç~tel"lt, le Cou les) p~rioce (s) répond?n t i cet':e noti 
Cètte (ces )•'j~:-iod: (s) C:evra (devront) cou•1rir 4 mois au plus. 

En c2;; ,:.=: f .~:ctlonna,,el"lt de ces mcis "charg2s", les responsables s 'e:"forceron 
02 le l~~~:=• à deux, vo:re trois pËriades a~ maxi~um. 

4 . 5 - L7 e§~iritive, les droits à conçés ar.r.uels ees p2:s• r.0:ls à ho:aira pero.anent 
s'éta• llsse~t à : 

D + 8 = 53 , 6/.. 
C cycles •.••••• ••• (éventuelle:;ient 54 Jou 

Les ve~:urs décui~es du c~lcul seront a.:-r~nj~es a ~ no~bre entier C= cysles 
le plus proch~ au - lorsqu'il es: poss:ble da décc~pcs2r le cvcle ar de~ x 
P? '.'ti~s d'amplitu~es sa~s~~le~e~: é;el:s a~ plan de 13 durée du s2~vi:2 - au 
nc~b~e en~12: • e ~~mi-~yc:~s le pl~s p:ache. 

E:-i BLC.,n c.;;s, li: f.:a;t- d'a:-rol"lc:.:. i· ne devr: a vcil' p!..i·~r 2f'fet d~ cr.J,r;,d. i:l-..J 

pr~du it C (D + 8) ure veleur sup~;:"ieure à 56 j o u~s c~,s§cutifs . 

. . . / . . , 
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4.6 - Dans le cas où un agent souhaiterait ne prendre, pour rrotif exceptionne 
qu'un congé restreint, inférieur à un cycle (ou à un demi-cycle lorsque 
le cycle est décomposable en deux parties s2nsiblement égales), 11 lu i 
sera décompté une fraction de c ycle proportionnelle au travail qu'il 
aurait dû fournir durant ce congé restreint. 

Ainsi, un agent prenant un seul jour de congé alors qu'il aurait norma
lement dû effectuer une vacation de 9 he•J res, et dont le c ycle comporte 
en moyenne un total de vacations de 36 !'".:ures, se verra décompter un 
quart de cycle. 

4.7 - La durée d'absence du service pour congés annuels ne devra pas, en une 
seule fois, excéder la valeur 

N=4,43S 31 C cycles 

qui pourra être arrondie au nombre entier de cycles (ou de demi-cycles 
comme indiqué au§ 4.5) le plus proche, sans que cela ait pour effet 
de donner au produit NC une valeur supérieure 2 33 jours consécutifs. 

Si aucun cycle de travail n'a été défini, N sera pris égal à 31 jours 
consécutifs 

4.8 - Le point de dép3rt des congés se situera obligatoirement en début de 
cycle (ou de de~i -cycle - cf§ 4.5) . 

4.9.- Si aucun cycle de travail n'a pu être C~fini, le congé débutera par ur 
jaur où l'age~t aurait dû ncrmalement travailler s'il avait été de ser
vice. 

Le n~~bre de jours de congés anncels accardés de,!ra correspondre a 

- 7,69 fois les obliga tions hebdo~adair~3 de services (droit= D + 8) 

5 - CONGE3 A~li\:U•I S DES PE?.SCN1'.E'_S r.:;.::·JAILUl .-•1T A l'-'CR;l:RE SEMI- 0 ERM;:.,',DJT 
( 3U•II -C!Jilj II i•,:J r:'!..i f•iÛ'I .: 

C'"ans la q~=si - tat3lité des cas, un tel org~nisme Fonctionnera toute 
l'ann22, sauf c2r:2ins jo~rs s~Écifiés •~ la se~~Lne. 

Les droits à congés seron~ déter~inés ce la même manière que pour 
l' harajre pe::m~ne~t. 

Les res~oGsa~!es des org~nis~es qui ne ~~~ondraient pas aux cand!tions 
da fonct ionneœnt ci-d2sscs sou:nettr-on:: leur cas particulier à la 
Direction de la Navigation Aérienne. 

Ces a:;;:"':= s,:i,- -: S':!t.J;:,i::; ?: '.!"'= alte::,,a,-·:= hc:--3ir: pragr::ir-r2/hara1r2 
perffia~e~: . Dis lo:s, J ca::; ~auvent se ~résanter en matiè::e de ccn;és. 

6.1- L'ag2;;t ;::;r:ïi.:: s:>s ca,-,,:,i:, jt.; :-J,,: une -:é:-La:::!e o0 · · devrait tra 11aill 0 r à 
r.:::rair;: • :::JG::::nr.,2. 

L=?c:: r,;•"•~8.; s=?:-ont, dëns cë c.:s . exari,;s en j • L!:-3 ouvrés ( l<:=!squ~~ ~ µeu
\,2nt ê:~2 p.::~:i=! !~--:c-:: ~2:: j8;.;:-5 n·::-1 :JtJ'.'!~~11:: : cf .. C'é:fir.i ti ::t-:$ de 
l'noi:a.:.,-:> p,::;ç~amr.é e: du jowr ou,•:-~, :•7 Pr.nexe 1) . 

. .. / ... 
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6.3 -
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Le pourcentage d'agents autorisés à partir simultanément en congés étant fixé 
à 30 % alors qu'il est de 50 % pour les agents à horaire de bu~au, une comper 
sation à cette contrainte supplémentaire est justifiée . Cette compensation 
est fixée à la valeur 

8 = 0,70 S 

De même que pour les personnels à horaire permanent ou semi - pe=manent, le 
travail de nuit, des dimanches et des jours fériés n'a pas à être compensé 
au niveau des congés . 

En définitive, les droits à congés annuels s'établissent à 

D + 8 = 6,31 S 

v3leur qui, arrondie au nombre entier le plus proche, sera exprirrée en jc.urs 
ouvrés. 

Selon les cas, la valeur de S sera : 

- un nombre entier de jours ouvrés, si les agents travaillent normalement 
lorsqu'iB sont programmés les dimanches, jours et ponts fériés 

- une valeur calculée cor.r.,a indiquée au§ 3.2 si les agents ne travaillent 
normalement pas les dima~ches, jours et ponts Férias. 

L'agent prend ses congés dur:lnt sa pc§:-iode à horaire pe:rranent 

Dan3 ce cas, les règles définies au§ 4 (éventuellewent au§ 5) lui seront 
2~pliqwées . La valeur au paramitre 6 sera toutefols prise égale i 1,40 Sou 
encor':! à 9 ,80 1 --C- cyc es. 

L'ager:t P'==-t~g2 ses corg~s entre unE périoce 2 horaire orografl"<ë2 e: ure pério, 
2 nor:i:-e per~:~er~ 

Il sera Fait aoplicetion des dispositions énoncées en 6.1 et 6 . 2 au prorata 
c:s congés pris dans chacue période . 

7 - EN~~~~ E~ VIGUELlR 

Le prase,:2 Inst:-uction s' a::iplique a•.!x congé;; des enné':s 1984 e: st.:iventes. 
Les Ir.suuctions 35 01\.l/ 0 du 16 .:envier 197.3, 4C.7::a ::>IJA/4 du 17 Ju:.Eet 
1579 et 41 . 255 ONA/4 éu 16 Décembr2 1581 sen~ atr~;ée5 oour ce cu'':lles conce 
ne,t les ca~g~s • 

Toutefois, ceux des personnals qui , antérieu:Erre:i: au 1er- Ja~·,iei:' î334, 
avrai2~t bénéficié ~'un ragi~~ de congés plcs favc:-2 .le que celui r§5~ltant 
de l'a~plicatian de la prêsente Instruction en conse=veront le binifice 
aussi l;jng::,;,--:,::s qu'ils s;:;-è.ït e11 fcnctions d;;,1s l'or;anisme où ce r~.; : e 
olJs favc:-3:.la a 2té ins:i t...~ en vertu des a:.corcs afl":érieurs. 

Fait à P::1;:is, la 13 .. - . : 
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A N N E X E I 

D E F I N I T I O N S 

l. - HORAIRE DE BUREAU 

La durée hebdomadaire du travail, fixée par décret, s'étale normalement (1) 
sur 5 jours consécutifs (à la DGAC : du lundi au vendredi inclus) et se 
décompose en journées d'amplitude égale. 

'Er. p:-i:1cipe, 0:.1 ne tra·.·a:lJej~is la nuit, ni les dimanches, jours et 
ponts fériés. Le temps de repas n'est pas compris dans le temps de travail. 

2. - H0RAIRE ASSH!ILE A L'HORAIRE DE BUREAU 

L~ durée de base du tr1vatl est la même que pouc l'horaire de bureau, 
mais le travail es:: répar ci S'..:..!" 3 - 4 ·eu 6 jc:.:..:-s de la sec;,.i::e. 

Z:-. ?:":'..!":c:.:;,~,::::-. r.e t:-~·--':.:.l:.~ jamais la nuit, ni les dimanches, jours et 
ponts fériés. Le te~ps de repas n'est pas compris dans le temps de travail. 

Un o,ganisme es: à horaire pe,ma~ent lorsqu'il fonctionne tous les jours 
èe l'annJe, la durée journalière de fonctionne::ient pouvant être fixe ou va
riable. 

lorsqu'un tel organis::i<! fonctionne 24 heur~s sur 24, il est dit 11 A HORAIRE 
-coNT INU". 

Sont r,putés tra~ailler à horaire permanent (continu ou non) les p<!rson
nels d,n: l ' activité c0~d ltlonn~ dlrectern~~c la per~anence de fo~ctl0n
n~~~~: d'un organisme p,~s~~ca~: les car5~:Jristiqu~s cL-c~ssus : le 
t~a~~~l s'ef~ectue alors par va~a:lons don: l'a~pli:ude et les hor~~r=, 
pc~~e~t i:~e ~&=ia~les .. 

":::·-~ ~e:- ... ,.'.!:-:.-:J ::::-~:.~ '::, ::--.:: 
1 

~ -+:~.--:.::: :..~ r '7::-=.~ p~-,.;.~ F-!'"e cc:-:;.:-:s .:.:.:-.s "::i 

:":": .;5 :..e ;~;~:::-. : .=> ?·.·:=:-.: · .. -;-::.:..~-:-. -: :.-: ..:.~:::; .. - -:~::--~;~ de :.ra .. :;..:.:. 

Cl) - "/fo:::::a~e::-i:r:':": c'est à c!lre lorsq:.~ la pério.:!e de 5 j-:iurs ne 
cvrnpo:-ce ;"!i. jo•..!r f.arif, r,i i: •:>:-.~ U=ii, n~n ri:upéré:; . 

. .. / . - -
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4 - HORAIRE SEMI-PERMANENT 

t..r. organisme est dit " à horaire semi-permanent" lorsqu 'il ne fane tionne 
pas certains jours spécifiés, tout en fo~ctionnantâ des périodes ou à 
des heures se situant hors des hora ires de bureau ou assimilés . 

Il sera dit à"HORAIRE SEMI-CONTINU" si, durant ses périodes de fonction
nement, il fonctionne 24 heures sur 24. 

Sont réputés travailler à horaire semi-permanent (semi-continu ou non) 
les personnels dont l'activité conditionne directement la permanence de 
fonctionnement d'un;organisrre présentant les caractéristiques ci-dessus: 
le travail s'effectue alors par vacations dont l'amplitude et les horairE 
peuvent être variables. 

Sous certaines conditions, le temps de repas peut être compris dans le 
temps de présence, éventuellerrent dans le temps de travail. 

5 - HORAIRE PROGRAMME 

Les agents en f onctions dans un organisme à horaire permanent au semi
permanent seront réputés travailler à ho,aire progr~mmé lorsque leur 
activité est p~rtagée entre : 

et 

- une activité régulière, pouvant être programrnéa(tableau de servie 
s'exerçant, en alternance, selon un rythme préétabli, comportant : 

- une pé:iade d'activité à ho:aire permament et 

- une période d'activité s'exerçant au moins ~artiel-
lement en dehors de l'har2ir2 de bureau (ou as3imilé 
R:!nd=nt cette période l'aç~nt pourra être amené, en 
fonction des besoins du s2rvi=e, à exercer une acti
vité à horaire permanent pour remplacer un agent 
jéfai llant. 

- une activit~ irr~gulière corres~~ncar.t à des tâches ur;entes et 
s~uvenc imprévistb!ea davant être accomplies en cehors de l 1hora i 
ré,;ulier. 

La réparition du trava:l 
la plus importante) et 
GJe la loi d'alternanc2, 
Elles s~nc révisa~les de 

entre activité r§gulière (quantitative~ent 
astivité irréguli~re es: à fixe:, ae mJme 
au niveau ae chaqu~ ser~ice ou organisme . 
rnêr.:e • 

s~us ce:taines conditions, le temps de repas peu~ être ca~~~is dans le 
temps de présence, éventuellerrent dans le temps ae travail. 

5 - l\'..!I T 

~n rn=ti2r2 d'horei:e ce travail, les he~res de n~it corre~o~~~=•t à 
callas effectuÉ2s entre 21 heures e~ 6 h:ur~s, c:lles-ci 2x~~~7~:5 an 
t2--:ips lac3l. 

7 - JIJUR OL'i.'~':: 

P2r ~cur ouvr~, n entend un jour oJ l 1 2~ent doi: effective~ent t ~vaillE 
à i':îcin.5 c;u'il sot tt·~éficiaire C'ur: s-::...,~i§ ='lr"'!L!el C!!..! en a'J:~: .. :':? r d11liPrF 
c~ur un autre mo if (aut~risation spi=La!e d : ab~=~ce, congi C= m2 2d1e, 
e~:: .. . ) 
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- ANNEXE 2 -

RF.PAJl'PT'r10N DESDTVIBS JOURS (OUVRABLES on NQN) 

HANS T.' ANNEF. (a) 

Nombre jours et ponts fériés 
------------------------------------------------
Jou:rs fériP.s : Jou.ra fériéo : Ponts 'J'otal 

Nombre jours 
non fériés 

et 
fixes : mobiles fériéR : fériés non ouvrables 

Nombre 
jours 

ouvrables 

7 
/ 
/ 

TOTAUX / 
(b) : / . . . . . . . / . . . . . . . :--------------:-----------=---------=---------=-------------=-----------=---------; 

2 : 1 1/7 : 1 1/7 : 4 2/7 : : 47 25/28: 52 5/28 / 

1 

2 

1/7 

1 1/7 

1 1/7 

1/7 

1 1/7 1 

1/7 

1/7 

t 1 1/7 

1 1/7 

2 1/7 

1 1/7 

2 2/7 

3 1/7 

TOTAUX ------------:15 2/7 

49 1/28 

49 1/28 

I 
51 1/28: 52 5/28 / 

/ 
51 1/28: 52 5/28 / 

I 
50 1/28: 52 5/28 / 

/ 
51 1/28: 52 5/28 / 

/ 
49 25/28: 52 5/28 / 

/ 
52 5/28 / 

/ 

; i 
300 26/28 :365 1/4 / 

(a) - Il s'arr1t de_ l'année moyenne 

~l-) - Nn nlr,njfje pas jours trava1116o ( ou ouvrés ) 

:c-
1..,J 


